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TITRES ET PARCOURS UNIVERSITAIRES 

2025 Promotion (section 02) à la classe exceptionnelle (premier échelon) des professeurs de droit 

2021 Promotion (section 02) à la première classe des professeurs de droit 

2018 Nommée membre junior de l’Institut Universitaire de France (IUF) – L'État de droit 
allemand saisi par la Cour constitutionnelle fédérale. Une mise en contexte juridique, intellectuelle et politique 

2014  Admise au premier concours national d’agrégation de Droit public 

2011-2014 Maître de conférences en droit public, Université de Strasbourg 
Chargée de cours aux Universités de Freiburg-im-Breisgau et d’Osnabrück 
 

2011 Qualification aux fonctions de maîtres de conférences par le Conseil national des Universités 
(section 02) 

04/12/2010 Doctorat de droit public, Universités de Strasbourg et de Freiburg-im-Breisgau (Thèse en 
cotutelle sous la direction des Professeurs Olivier Jouanjan et Thomas Würtenberger) 

 
Titre de la thèse : L’individu contre l’État. Essai sur l’évolution des recours de droit public dans 
l’Allemagne du XIXe siècle 
 
Mentions :  

Mention française : Autorisation de publication en l’état et proposition pour 
l’attribution de prix de thèse1 

Mention allemande : « Summa cum Laude » (Très Bien) 
 
2005 Diplôme d’Études Approfondies (DEA) de droit public général, Université Robert 

Schuman, Strasbourg III ; Mention Très Bien, Major ex-aequo  
 
2004  Maîtrise de droit public, Université Robert Schuman, Strasbourg III 

Major des étudiants de maîtrise de la Faculté de Droit  
 

2003   Diplôme de l’Institut d’Études Politiques de Strasbourg, Mention Bien  
 
2000/2001  Études à l’Université libre de Berlin, Otto-Suhr-Institut für Politikwissenschaften  

 
1 Le Conseil scientifique de l’Université de Strasbourg, réuni le 4 février 2009, a décidé que les mentions « honorable 
– très honorable – très honorable avec les félicitations » ne sont plus attribuées par l’Université. Le rapport de 
soutenance comporte une « évaluation générale » du « niveau scientifique », de la « qualité du document écrit », de la 
« qualité de la présentation orale » ainsi que de la « maîtrise dans la discussion ». Pour ces quatre rubriques, 
l’appréciation « exceptionnel » a été accordée. Prix de thèse détaillés infra.  

mailto:aurore.gaillet@ut-capitole.fr
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PRIX ET DISTINCTIONS 

Décoration	

Chevalier dans l’Ordre des Palmes Académiques (2024). 	

Prix	
La Cour constitutionnelle fédérale allemande. Reconstruire une démocratie par le droit (1945-1961), Paris, La Mémoire 
du Droit, 2021 

Prix de la Fondation Édouard Bonnefous-Institut de France, sur proposition de la section 
Législation, droit public et jurisprudence de l’Académie des Sciences Morales et Politiques, 20222. 
 
N. Marsch, Y. Vilain, M. Wendel (dir.), Französisches und Deutsches Verfassungsrecht. Ein Rechtsvergleich, Berlin, 
Heidelberg, Springer, 2015 – en tant que co-auteur :  

8e Prix parlementaire franco-allemand, 2017 
 
L’individu contre l’État. Essai sur l’évolution des recours de droit public dans l’Allemagne du XIXe siècle, Paris, Dalloz, 2012: 
- Prix « Charles Aubert - Droit » (Grand Prix de l’Académie des Sciences Morales et Politiques3), 

2011 
- Prix de l’Association française pour la recherche en droit administratif (AFDA), 2011 
- Prix du Conseil scientifique de l’Université de Strasbourg, 2011 
- Prix de la meilleure thèse de la Faculté de droit de Strasbourg, 2011 
- Prix Marc-Otto de la Fondation Saint-Thomas, 2011 
- Prix Dalloz (publication à la Nouvelle Bibliothèque des Thèses), 2012 
- Prix BIJUS du Centre juridique franco-allemand de l’Université de la Sarre (1er prix ex-aequo), 2012 
- Prix du Centre Français de Droit comparé (2e prix ex-aequo), 2012. 

Bourses	de	recherche	
� Bourse de recherche, Institut Max-Planck pour l’histoire européenne du droit, Francfort-sur-le-Main 

(Collège doctoral en histoire comparée du droit – research school, 2008-2009) 
� Bourse de recherche, Institut Max-Planck de droit public et international comparé, Heidelberg (avril et 

juillet 2015) 
� Séjour de recherche au Wissenschaftskolleg (Institut d’Études Avancées), Berlin (invitation Dieter Grimm), 

avril 2023 
� Fellow, Wissenschaftskolleg zu Berlin, 2026/2027.  

Professeure	invitée	
� Université Ernst-Moritz-Arndt de Greifswald, Chaire de droit public, droit européen et droit comparé, 

Prof. Dr. Uwe Kischel, juin 2017 
� Université de Laval, Québec (Canada), avril 2019 
� Université de Zurich, Faculté de droit, Chaire d’histoire du droit, Prof. Dr. Johannes Liebrecht, Suisse, mai 2022 ;  
� Université de Zurich, Faculté de droit, Chaire d’histoire du droit, Prof. Dr. Johannes Liebrecht, Suisse, 

septembre-octobre 2024. (https://www.ius.uzh.ch/de/staff/visiting-professors/HS-24.html#Prof._Aurore_Gaillet).  
  

 
2 https://www.iufrance.fr/les-membres-de-liuf-a-lhonneur.html, https://www.ut-capitole.fr/accueil/recherche/prix-et-
distinctions/travaux-de-recherche/aurore-gaillet-professeur-a-la-faculte-de-droit-laureate-du-prix-2022-de-la-fondation-
bonnefous-institut-de-france.  
3 http://www.asmp.fr/prix_fondations/fiches_prix/charles_aubert.htm.  

https://www.ius.uzh.ch/de/staff/visiting-professors/HS-24.html#Prof._Aurore_Gaillet
https://www.iufrance.fr/les-membres-de-liuf-a-lhonneur.html
https://www.ut-capitole.fr/accueil/recherche/prix-et-distinctions/travaux-de-recherche/aurore-gaillet-professeur-a-la-faculte-de-droit-laureate-du-prix-2022-de-la-fondation-bonnefous-institut-de-france
https://www.ut-capitole.fr/accueil/recherche/prix-et-distinctions/travaux-de-recherche/aurore-gaillet-professeur-a-la-faculte-de-droit-laureate-du-prix-2022-de-la-fondation-bonnefous-institut-de-france
https://www.ut-capitole.fr/accueil/recherche/prix-et-distinctions/travaux-de-recherche/aurore-gaillet-professeur-a-la-faculte-de-droit-laureate-du-prix-2022-de-la-fondation-bonnefous-institut-de-france
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ENSEIGNEMENTS 

Depuis	2014,	Professeur	de	droit	public	

Université	Toulouse	Capitole	

� Licences 
Institutions européennes (Licence 1, 2014-2016) ; Droit de l’Union européenne (Licence 2, 2014-2015) ; Droit 
allemand/Droit comparé franco-allemand (Licences 1, 2 et 3 – cours en français et en allemand, depuis 2014) ; 
Droit constitutionnel (Licence 1, 2014-2018, depuis 2023).  

 
� Masters 
Vie politique française (Master 1, Science politique, 2014-2017) ; Sécurité en Europe et perspectives franco-
allemandes (Master 2, Science politique, 2014-2018).  
Grands courants de pensée européens (Master 2, Droit public général, depuis 2016) ; Protection comparée des 
libertés devant les cours constitutionnelles européennes (Master 2, Droit des libertés, depuis 2016) ; Droit pénal 
constitutionnel comparé (Master 2, Droit pénal, depuis 2023) ; Droit public comparé (Master 1, depuis 2024). 

 
� Autres 
Actualités politiques et constitutionnelles (Licence 1, DU European School of Law, depuis 2017) ; « Portraits 
d’intellectuels français » (Prépa ENM, 2021).  
 
Université	Paris-Sorbonne	(Paris	IV)	

Séminaire de master/doctorat, Les Allemagnes, laboratoires de la modernité (XIXe-XXIe siècles), 
(Johann Chapoutot), 2020.  
 
Université	de	Lille	
 Séminaire de Master 2, Droit et contentieux constitutionnels approfondis (Emmanuel Cartier), 2025.  
 
Sciences	Po	(IEP	Paris)	

« Dialogue autour des premières années de la Cour constitutionnelle fédérale allemande », séminaire de 
Master Justice constitutionnelle et Droits fondamentaux en Allemagne, (Yoan Vilain, Chaire Alfred Grosser), 
23 avril 2021.  

Intervention dans le cadre du séminaire de Master De l’étude des droits étrangers au droit comparé : méthode, 
impensés et enjeux à l'exemple du droit allemand (Yoan Vilain, Chaire Alfred Grosser), 3 décembre 2021.  
 
ENA-INSP	(Strasbourg	–	Cycle	International	de	Perfectionnement)	:		
Les Institutions de la Ve République ; L’organisation administrative de la France ; Note administrative 
(confection et correction), depuis 2021.  
 
ENM	 (Formation	 continue	 des	 magistrats) : Module « Juger sur les cinq continents », avril 2023 
(distanciel).  
 

2011-2014,	Maître	de	conférences,	Université	de	Strasbourg	
� Cours magistraux 
Droit constitutionnel (Licence 1) ; Droit constitutionnel comparé (Master 2 « Droit public général ») ; Droit 
constitutionnel approfondi (Master 2 « Droit public général ») ; Droit administratif (Prép’ENA-INET, IEP) ; 
Introduction à la culture juridique du monde germanique (Master 2 « Politiques européennes et coopération 
franco-germanique », IEP) ; Libertés et droits fondamentaux (Institut d’études judiciaires) ; Droit de l’Union 
européenne (Master d’administration publique, IPAG).  
�  Séminaires 
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Méthodologie juridique (Master 2 « Carrières et action publiques », IEP) ; Traduction juridique franco-
allemande (Master 2 « Eucor ») ; Structures administratives comparées : L’organisation administrative en France 
et en Allemagne », (École Nationale d’Administration (ENA), Cycle International de Perfectionnement (CIP)) ; 
L’histoire constitutionnelle de la Ve République (ENA, CIP).  

Enseignements	à	l’étranger		

� En Allemagne  
- Osnabrück : Droit public français – constitutionnel et administratif, (Fachspezifische 

Fremdsprachenausbildung – FFA), depuis 2011.  
- Freiburg-en-Brisgau : 

o Introduction aux droits administratif et constitutionnel français, (Französische Rechtsschule), 
2011-2014.  

o Structures administratives en Allemagne et en France, (Frankreich-Zentrum), depuis 2011 ;  
o Droit constitutionnel approfondi, (Französische Rechtsschule – Vertiefungsveranstaltung : 

« Perspectives actuelles du système de la Ve République. À l’épreuve des crises Covid-19 et de 
la démocratie représentative »), 2021.  

- Greifswald : « Frankreich nach den Wahlen », juin 2017.  
- Passau : Droit constitutionnel français, 2016, 2019.  
- Münster : Droit constitutionnel français, (Fachspezifische Fremdsprachenausbildung – FFA), depuis 2021. 

 
� En Pologne 
Introduction au droit constitutionnel français, Gdansk, mai 2015, 2021.  
 
� Au Québec 
« Droit comparé, droit constitutionnel comparé, justice constitutionnelle comparée », Professeure invitée, Laval 
(Québec), avril 2019.  
 
� En Suisse 
« État(s) d’exception. Une perspective comparée » (Ausnahmezustand : Rechtsentwicklung in 
Krisenkonstellationen), Professeure invitée, Université de Zurich, mai 2022.  
« L’État constitutionnel a-t-il besoin d’une justice constitutionnelle ? » (Braucht ein Verfassungsstaat seine 
eigenständige Verfassungsgerichtsbarkeit ?), Professeure invitée, Université de Zurich, octobre 2024.  
 
� En Belgique 
« La justice constitutionnelle en Belgique, France, Allemagne. Éléments d’une analyse comparée », UCLouvain 
(Université de Louvain-la-Neuve), octobre 2023.  
« La démocratie militante », UCLouvain (Université de Louvain-la-Neuve), novembre 2025.  
 
� En Autriche et Hongrie 
Séminaire doctoral de Droit public et de droit européen (Öffentliches Recht und Europarecht), Vienne-Budapest, 
Avril 2025.  
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RESPONSABILITÉS  

Responsabilités	administratives	
� Responsable pédagogique des doubles diplômes franco-allemands (Passau, Mannheim), École 

européenne de droit, Toulouse, depuis 2014.  
� Membre de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU), Toulouse, 2016-2020. 
� Directrice du Collège Supérieur de Droit (CSD), Toulouse, 2017-2020.  
� Accompagnatrice des « parrains et marraines » - dispositif Covid, Université Toulouse Capitole, 2021.  
� Membre du Conseil de Faculté, Université Toulouse Capitole, 2017-2022.  
� Membre du Conseil Documentaire, Université Toulouse Capitole, 2020-2024.  
� Membre du Bureau de la Section de Droit public, Université Toulouse Capitole, 2022-2024.  
� Membre de la Commission de la Recherche (CR), Université Toulouse Capitole, depuis 2023. 
� Membre de la Section disciplinaire compétente à l’égard des enseignants, Université Toulouse Capitole, 

depuis 2023.  
� Membre du Conseil de l’Unité de recherche de l’École de droit de Toulouse, depuis 2025.  

Prix	et	jurys	
Prix de thèse 

� Membre du jury du Prix de Thèse franco-allemand BIJUS, depuis 2017.  
� Membre du jury du Prix de thèse de l’Association pour la recherche en droit administratif (AFDA), 2017.  
� Membre du jury du Prix de thèse du Conseil constitutionnel, 2021.  
� Membre du jury du Prix de thèse André Demichel, 2024.  
� Membre du jury du Prix de thèse René Cassin, 2024.  

Jury de concours et comités de sélection 

� Certificat d’Aptitude à la Profession d’Avocat (CAPA), Strasbourg, 2012.  
� Comités de sélection : MCF section 02 (Strasbourg, 2012 ; Clermont-Ferrand, 2022) ; PR section 02 

(Toulouse, 2015, 2017 et 2018 ; Clermont-Ferrand, 2019 ; Dijon, 2022) ; PR section 03 (Bordeaux 2021). 

Direction	de	thèses	
Thèses soutenues 

� Maximilian Gerhold, L’exercice de la profession d’avocat au service de l’État de droit. Une étude dogmatique franco-
allemande des droits fondamentaux, Cotutelle : Kai von Lewinski (Passau), Thèse soutenue le 10 octobre 2022 
(suma cum laude) 
Prix de la meilleure thèse franco-allemande (UFA-DFH), 2023, Prix Ernst-Rabel de la Société de droit comparé 
(Gesellschaft für Rechtsvergleichung), 2023.  

� Thea Schlütermann, L’enrichissement de la démocratie représentative – une étude à partir de la Convention Citoyenne 
pour le Climat, Cotutelle : Gernot Sydow (Münster), Thèse soutenue le 20 mai 2023 (suma cum laude).  

� Clothilde Melin, Le droit fondamental au juge légal en Allemagne : réflexions comparées et perspectives européennes, 
Cotutelle : Claus Dieter Classen (Greifswald), Thèse soutenue le 22 mars 2025.  

� Louise Ait El Hadj, libertés de réunion – étude comparée, Espagne, France, Maroc, Codirection : Nicoletta Perlo 
(UT1), Thèse soutenue le 19 juin 2025.  

Thèses en cours 

� Gaël Brusau, L’argument démocratique dans la jurisprudence constitutionnelle relative aux modes de scrutin, 
Codirection : Julien Bonnet (Montpellier), Thèse en cours, depuis 2024. 

� Mélanie De Sousa, La Constitution portugaise de 1976. Enquête historique et comparée. Codirection : Paulo Pinto 
de Albuquerque, Thèse en cours, depuis 2021. 

� Michael Hempelmann, L’organisation des parlements en temps de polarisation politique. Une étude franco-allemande. 
Cotutelle : Claus Dieter Classen (Greifswald), Thèse en cours, depuis 2023.  
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� Thomas Martin-Dimichèle, L’appréhension des groupes d’individus par le juge constitutionnel. Une approche comparée 
États-Unis et France. Co-direction : Wanda Mastor (Toulouse). Thèse en cours, depuis 2017. 

� Caroline Nacke, L’intensité du contrôle constitutionnel en Allemagne et en France, à l’exemple de la législation électorale, 
Co-direction : Gernot Sydow (Münster), Thèse en cours, depuis 2025.  

� Vanessa Ritter, L’autonomie parlementaire et ses limites dans l’organisation du Parlement européen. Une étude de droit 
comparé, Cotutelle : Gernot Sydow (Münster), Thèse en cours, depuis 2024.  

� Nicolas Séébold, L’État dans l’État français (1940-1944). Ébauche et échec d’une théorie spéciale de l’État, Thèse 
en cours, depuis 2019.  

� Niklas Simon, Le droit de vote et la représentation des ressortissants établis à l’étranger. Une comparaison franco-
allemande, Cotutelle : Johannes Masing (Freiburg-en-Breisgau), Thèse en cours, depuis 2024. 

Jury	de	thèses	

� Hannes Oehme, L’indépendance de l’audiovisuel public des institutions politiques en France et en Allemagne, thèse 
dirigée par Johannes Masing et Serge Regourg, soutenue à Toulouse, le 27 septembre 2017 (Présidente 
du jury).  

� Pauline Grampp, Libertés académiques et autonomie des universités en Allemagne, thèse dirigée par 
Olivier Jouanjan et Patrick Wachsmann, soutenue à Strasbourg le 24 septembre 2018 (Rapporteure).  

� Sebastiaan van Ouwerkerk, Penser les formes d’État. Un état de la pensée publiciste française, thèse dirigée par 
Mathieu Carpentier et Xavier Magnon, soutenue à Toulouse ; le 8 février 2019.  

� Ioannis Michalis, L’intérêt à agir dans le contentieux de l’annulation des actes administratifs. Étude comparée des droits 
français et allemand, thèse dirigée par Fabrice Melleray, soutenue à Paris I Panthéon Sorbonne le 
25 novembre 2019 (Rapporteure).  

� Anastasia Kazakou, Les Cours constitutionnelles des États fédérés allemands : contribution à l’étude de la justice 
constitutionnelle, thèse dirigée par Armel Le Divellec, soutenue à Paris II Panthéon Assas le 2 octobre 2020 
(Rapporteure et Présidente de jury). 

� Anaëlle Martin, L’instrumentalisation du principe de subsidiarité, un révélateur de la nature juridique de l’Union 
européenne, thèse dirigée par Aude Bouveresse, soutenue à Strasbourg le 13 novembre 2020.  

� Julien Marguin, La justiciabilité : essai critique sur un critère de la démocratie constitutionnelle, thèse dirigée par 
Stéphane Mouton, soutenue à Toulouse, le 29 novembre 2021 (Présidente de jury). 

� Anaïs Guerry, Énergie et Constitution à la lumière des cas français et allemand. Vers l'État constitutionnel écologique, 
Thèse dirigée par Guillaume Tusseau et Gilles J. Martin, soutenue à Sciences Po Paris, le 
12 décembre 2022 (Présidente de jury) 

� Clothilde Combes, Jean Jaurès (1859-1914), une recherche de l’État juste, Thèse dirigée par Stéphane Mouton 
et Jérôme Henning, soutenue à Toulouse, le 31 mai 2024 (Présidente de jury). 

� Alban Spielkamp, Dialogische Rechtsentwicklung im europäischen Verwaltungsrecht – Strukturen transnationaler 
Rechtsrezeptionen am Beispiel der Verwaltungstransparenz, Thèse dirigée par Gernot Sydow, soutenue à 
Münster, le 3 juin 2024.  

� Neslihan Çetin, Le déclin de l’État de droit en Turquie : Les droits fondamentaux saisis par le constitutionnalisme 
autoritaire, Thèse dirigée par Pierre Brunet, soutenue à Paris 1 (Panthéon-Sorbonne), le 8 juin 2024 
(Présidente de jury). 

� Yacine Sejari, Le juge constitutionnel et les relations entre le Parlement et l'Exécutif en République fédérale d'Allemagne, 
Thèse dirigée par Armel Le Divellec, soutenue à Paris 2 (Panthéon-Assas), le 15 novembre 2024 
(rapporteure).  

� Madeleine Lasserre, Unteilbarkeit in der Verfassung der V. Republik – Zur Entwicklung eines französischen 
Föderalismus (Indivisibilité dans la Constitution de la Ve République – Vers un fédéralisme français), Thèse en co-
tutelle, dirigée par Thomas Hochmann et Gernot Sydow, soutenue à Münster, le 15 avril 2025 
(rapporteure et présidente de jury).  
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Jeune	recherche	
Création et coordination d’un prix étudiant « La Démocratie par le Droit », Promotion de la jeune recherche en 
droit (niveau licence), Université Toulouse Capitole, depuis 2023.  

En partenariat avec l’Université de Montpellier, depuis 2024 ; en partenariat avec les Universités de 
Montpellier, Aix-en-Provence, Bordeaux, depuis 2025.  

RESPONSABILITÉS SCIENTIFIQUES ET RECHERCHE COLLECTIVE 

Expertise	scientifique	
� Expertise pour la Fondation Fritz Thyssen, 2017.  
� Membre du Comité scientifique du projet « Sur le front du droit. Des juristes pendant la Première Guerre 

mondiale », Toulouse 2018.  
� Audition par Marietta Karamanli, rapporteure de la commission des Lois sur la proposition de loi 

constitutionnelle visant à établir un meilleur équilibre entre pouvoirs constitutionnels (n° 3486), 8 février 2021. 
� Expertise pour le Caroline von Humboldt-Professur 2023 – Université Humboldt, Berlin, mai 2022.  
� Institut Universitaire de France (IUF)  

o Jury de sélection des membres Juniors : mars 2020, avril 2021 
o Jury de sélection des membres Séniors : avril 2022 – Vice-Présidente pour les Sciences 

Humaines et Sociales (SHS).  
o Membre du pool d’experts 2025, 2026.  

� Membre du Groupe de discussion pour la refonte du site Internet de la Cour constitutionnelle fédérale 
allemande, novembre 2022.  

� Participation à l’accueil de la délégation allemande de la Cour constitutionnelle fédérale allemande au 
Conseil constitutionnel, 20 novembre 2023.  

� Expertises pour le Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (Hcéres), 
décembre 2023, janvier 2026.  

� Membre du Comité d’Experts (Fachbeirat) de l’Institut Max Planck de Heidelberg (Max Planck Institut für 
ausländisches öffentliches Recht und Völkerrecht), 2022-2029.  
(https://www.mpil.de/de/pub/institut/das-institut/kuratorium-fachbeirat.cfm).  

� Expertise pour l’évaluation d’un Collège Doctoral franco-allemand, Université franco-allemande (UFA), 
2025.  

� Expertise pour le Fonds de la Recherche Scientifique de Belgique (FNRS), mars 2025, juillet 2025.  
� Expertise pour l’Académie des Sciences morales et politiques : « L’avenir de la démocratie », cycle 

d’études en sciences sociales est coordonné par Hervé Gaymard, octobre 2025 (Groupe 3 – 
comparaisons (S. Sur (dir.)) ; février 2026 (Groupe 2 – Institutions (L. Vogel (dir.)).  

Associations	et	groupes	scientifiques	
� Coordinatrice du Collège doctoral franco-allemand en droit public comparé européen (CFDA- Université franco-

allemande), depuis 2012.  
� Membre du groupe de réflexion relatif aux « contrôle des actes règlementaires » (Section droit de l’action 

publique, Société de législation comparée), 2013.  
� Membre du Cercle franco-allemand des professeurs de droit public (Deutsch-Französischer Gesprächskreis für Öffentliches 

Recht), depuis 2014, Membre du comité de direction, depuis 2023.  
� Membre de l’Association pour l’histoire constitutionnelle (Vereinigung für Verfassungsgeschichte), depuis 

2018.  
� Professeure invitée par l’Association des professeurs allemands de droit public (Staatsrechtslehrervereinigung) – 

Sarrebruck, 2017 ; Marburg, 2019, Mannheim, 2021.  
� Membre du cercle de discussions Nymphenburger Gespräche zur Zukunft Europas, Munich, depuis 2022.  
� Membre de l’Association des professeurs allemands de droit public (Staatsrechtslehrervereinigung), depuis 2022.  

https://www.mpil.de/de/pub/institut/das-institut/kuratorium-fachbeirat.cfm
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� Membre du Conseil d’orientation de la section française de l’International Society of Public Law (ICON-S - 
https://www.icon-society.org/chapters/), depuis 2023.  

� Membre de l’Association Française de Droit constitutionnel (AFDC) – Membre du Conseil d’administration et 
du Conseil scientifique, depuis 2023.  

� Responsable de l’axe Droit public comparé, Institut Maurice Hauriou, Université Toulouse Capitole, depuis 
2023.  

� Membre du Comité Scientifique de la Chaire de droit public et politique comparés (https://chaire-droit-
public-politique-compares.fr/), depuis 2025.  

� Membre du Cercle du « Réseau des cours constitutionnelles européennes » (Gesprächskreis 
Verfassungsgerichtsverbund), Heidelberg, 2023-2025.  

� Membre de l’European Constitutional Forum (Bocconi University, Max Planck Institute for Comparative 
Public Law and International Law), Heidelberg, depuis 2025.  

� Coordinatrice du Séminaire doctoral Öffentliches Recht und Europarecht (Toulouse-Vienne-Budapest), depuis 
2025.  

� Vice-Présidente de la Société de Législation Comparée (SLC), depuis 2026.  

Groupements	de	recherche	scientifique	
� « Des juges en réseau. Rempart à la crise de la démocratie constitutionnelle en Europe », Conférences 

trilatérales de recherche franco-germano-italiennes, Villa Vigoni/DFG, FMSH, 2025-2028.  

Revues	et	responsabilités	éditoriales	
� Responsable de la chronique « droit constitutionnel allemand », Revue française de droit constitutionnel 

(RFDC), (avec Claus Dieter Classen), depuis 2018.  
� Membre du Comité de rédaction de la revue Trivium, Revue franco-allemande des sciences humaines et 

sociales, depuis 2018 ; co-directrice de rédaction [avec Alexandre Escudier et Andreas Anter], depuis 
2026.  

� Responsable du « pôle Allemagne », Blog Jus Politicum, depuis 2019.  
� Responsable de la chronique « Jurisprudence constitutionnelle allemande », Revue du droit public et de la 

science politique en France et à l’étranger (RDP), depuis 2019 [avec Olivier Jouanjan (2019-2022), avec 
Maximilian Gerhold (2023-2024)].  

� Coordination de la chronique « Actualités françaises », Revue française de droit constitutionnel (RFDC), depuis 
2020.  

� Membre du comité scientifique et de lecture de la Revue française de droit constitutionnel (RFDC), depuis 2021.  
� Membre du conseil éditorial de la Revue de droit constitutionnel/Journal of constitutional law, depuis 2021.  
� Membre du comité scientifique de la Revue de Droit Public Comparé – Comparative Public Law, depuis 2021.  
https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/ 
� Membre du comité scientifique de la Revue internationale de Droit comparé (RIDC), depuis 2024.  
� Membre du comité scientifique et de rédaction de la collection Staatsverständnisse (Nomos), (R. Voigt 

(dir.)), depuis 2024.  

Animation	scientifique	–	Organisation de colloques, journées d’études et ateliers	

1) Co-organisation du Séminaire de recherche de la research school de l’Institut Max-Planck de Francfort, 
Heidelberg, juin 2009.  

2) Co-organisation du Séminaire franco-allemand de jeunes chercheurs en droit public comparé européen, 
Strasbourg, juin 2010.  

3) Co-organisation (avec Nicoletta Perlo et Julia Schmitz) du Colloque des Journées d’étude 
décentralisées de l’Association française de droit constitutionnel : « Le phénomène constituant. Un dialogue 
interdisciplinaire », Toulouse, novembre 2015.  

4) Co-organisation (avec Bertrand Vayssière) du Colloque des Amphis de l’Europe, « Usage et 
représentation des phénomènes de crise en Europe », Toulouse, novembre 2015.  

https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/
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5) Organisation du Workshop du Collège doctoral des jeunes chercheurs en droit public comparé 
européen, Toulouse, mars 2016.  

6) Encadrement des « Joutes doctorales », École européenne de droit, Toulouse, juin 2016 ; 2e édition 
avril 2017.  

7) Co-organisation (avec Nicoletta Perlo et Julia Schmitz) de la Journée d’étude « La confiance. Un 
dialogue interdisciplinaire », Toulouse, décembre 2017.  

8) Co-organisation (avec Corinne Bonnet et Éric Suraud) des « Ateliers IUF », Toulouse, Quai des 
savoirs, 2018-2020.  

9) Co-organisation (avec Xavier Godin) des Journées d’études « en l’honneur de Michael Stolleis. Pousser 
les frontières franco-allemandes à partir du droit public et de son histoire », Nantes, 21-22 mars 2019.  

10) Co-organisation (avec Carlos M. Herrera) du Colloque « Weimar. Réflexions autour d’une constitution 
centenaire », Cergy-Pontoise, 13 septembre 2019.  

11) Co-animation du Séminaire de Master, avec Johann Chapoutot : Penser le nazisme. Angoisse, norme et 
eschatologie en histoire du IIIe Reich, Toulouse (visioconférence), 11 février 2021.  

12) Organisation du séminaire de recherches « Réflexions comparées autour de la Constitution de Weimar 
(1919-2021) », Toulouse, 20 mai 2021.  

13) Organisation de la « Conférences de prestige » (DU-ESL) : Dieter Grimm : « La concurrence 
juridictionnelle en Europe : quelle conception la Cour de Karlsruhe suit-elle ? » (Toulouse, 
22 octobre 2021).  

14) Organisation de la « Conférences de prestige » (DU-ESL) : Carlos Miguel Herrera, « Le 
constitutionnalisme qui vient du Sud. Une nouvelle perspective globale ? » (Toulouse, 
2 décembre 2022).  

15) Organisation du Séminaire doctoral de Droit comparé « La Constitution portugaise, à la croisée des 
constitutionnalismes » – Discutants : Wanda Mastor, Carlos M. Herrera, Toulouse, 8 juin 2023.  

16) Co-organisation (avec Marc Verdussen) du Colloque « La composition des cours constitutionnelles, 
enjeu du constitutionnalisme du XXIe siècle », Académie royale de Belgique, Bruxelles, 3 octobre 2023.  

17) Co-organisation (avec Guillaume Tusseau) du groupe de travail Slow Academy, Paris, 20 et 
21 octobre 2023.  

18) Organisation de la 11e Rencontre franco-allemande pour le Droit public (11. Treffen des Deutsch-Französischen 
Gesprächskreises für Öffentliches Recht), Toulouse, 3 et 4 novembre 2023.  

19) Co-organisation de la conférence-rencontre : Julien Jeanneney, Les auditions des candidats à la Cour 
Suprême, miroir des passions constitutionnelles américaines. Dialogue avec N. Perlo et A. Gaillet, Toulouse, 12 
décembre 2023.  

20) Co-organisation de la conférence-rencontre : Guillaume Tusseau, Le constitutionnalisme de Jeremy Bentham. 
Dialogue avec M. Carpentier et Aurore Gaillet, Toulouse, le 26 janvier 2024.  

21) Co-organisation (avec Emilie Debaetz, et Julia Schmitz) : La République sociale en droit constitutionnel, 
Journées décentralisées de l’Association française de droit constitutionnel, Toulouse, 25 juin 2024.  

22) Co-organisation (avec Michael Hempelmann) du cycle de rencontres « Après les élections législatives. 
L’avenir de l’organisation parlementaire en France – réflexions comparées franco-allemandes », en 
ligne, 2 octobre et 19 novembre 2024.  

23) Organisation : Journée scientifique et cérémonie de doctorat honoris causa de Dieter Grimm, Toulouse, 
28 novembre 2024.  

24) Co-organisation de la conférence-rencontre : Pierre Égéa, L’évolution institutionnelle des Outres-Mers. 
Dialogue avec M. Carpentier et A. Gaillet, Toulouse, le 8 avril 2025.  

25) Organisation : Justice constitutionnelle et cultures constitutionnelles, Journées décentralisées de l’Association 
française de droit constitutionnel, en partenariat avec la Société de Législation comparée, Toulouse, 
20 juin 2025.  

26) Co-organisation (avec Carlos M. Herrera) : Les cultures constitutionnelles, notions et comparaisons, Journées 
décentralisées de l’Association française de droit constitutionnel, CY Cergy Université, 
18 septembre 2025.  

27) Organisation de la journée d’étude : Justice constitutionnelle. Perspectives théoriques et comparées, Toulouse, 
21 novembre 2025.  
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TRAVAUX – PUBLICATIONS – COMMUNICATIONS 

Principaux	thèmes	de	recherche	
Droit constitutionnel – Droit public allemand – Droit public comparé – Histoire du droit public 

allemand (XIXe et XXe siècles) – Histoire du droit public et de la doctrine du droit public français et comparé.  

Ouvrages	

Ouvrages individuels 

1) L’individu contre l’État. Essai sur l’évolution des recours de droit public dans l’Allemagne du XIXe siècle, Paris, 
Dalloz, Nouvelle Bibliothèque des thèses, vol. 117, 2012, 532 p.  

[Recensions : N. Foulquier, RFDA, 2012, p. 843 et s. ; M. Stolleis, DÖV (Die Öffentliche Verwaltung), 2013, 
p. 476 et s.].  

2) La Cour constitutionnelle fédérale allemande. Reconstruire une démocratie par le droit (1945-1961), Paris, La 
Mémoire du Droit, 2021, 549 p. 

[Recensions : M. Fromont, RDP, 2023/1, p. 245 et s. ; C. Grewe, RFDC, 2023/1, p. 245 et s. ; 
V. Constantinesco, RTD. eur, 2023, p. 2 et s. ; J. Henning, RHDFE, 2023/1, p. 131-135 ; F. Michl, Der Staat, 
62-2023, p. 159 et s. ; K.-P. Sommermann, AöR, (Archiv des öffentlichen Rechts), 148, 2023, p. 279-284 ; 
C. Schönberger, Juristenzeitung (JZ), n° 15/16, 2024, p. 719. P. M. Huber, Zeitschrift für ausländisches öffentliches Recht 
und Völkerrecht (ZaöRV) (4), 2025].  

Traductions  

3) M. Stolleis, Öffentliches Recht in Deutschland. Eine Einführung in seiner Geschichte (16.-21. Jahrhundert), 
München, Beck, 2014, trad. fr. Introduction à l’histoire du droit public en Allemagne, Paris, Les Classiques de 
Garnier, coll. Histoire du droit, 2018.  

Direction d’ouvrages collectifs 

4) A. Gaillet, N. Perlo, J. Schmitz (dir.), Le phénomène constituant. Un dialogue interdisciplinaire, Actes de 
colloques de l’Institut Fédératif de recherche de Toulouse, 2017. 

5) A. Gaillet, N. Perlo, J. Schmitz (dir.), La confiance. Un dialogue interdisciplinaire, Actes de la journée d’étude 
de l’IFR, Presses de l’Université Toulouse I Capitole, 2019.  

6) A. Gaillet, T. Hochmann, N. Marsch, Y. Vilain, M. Wendel (dir.), Droits constitutionnels français et allemand. 
Une perspective comparée, Paris, L.G.D.J., coll. Manuel, 2019.  

7) A. Gaillet (dir.), Réflexions comparées autour de la Constitution de Weimar (1919-2021), Toulouse, Cahiers 
Jean Monnet, 2021.  

8) A. Gaillet, X. Godin (dir.), Pousser les frontières franco-allemandes. Hommage à Michael Stolleis (1941-2021), 
Revue d’histoire des Facultés de droit et de la culture juridique, double numéro Hors-Série, à paraître, 2026.  

9) A. Gaillet, S. Huber, J. Knetsch, N. Marsch (dir.), Introduction au Droit comparé franco-allemand, Paris, 
LexisNexis (coll. « Manuel »), à paraître 2026.  

10) A. Gaillet, S. Huber, J. Knetsch, N. Marsch (dir.), Einführung in das deutsch-französische vergleichende Recht, 
Tübingen, Mohr Siebeck, à paraître 2026. 

Direction de volume de revue électronique 

11) A. Gaillet, M. Carpentier, Cl. D. Classen (dir.), La constitution – au tournant des XXe et XXIe siècles / Die 
Verfassung – an der Wende vom 20. zum 21. Jahrhundert, Trivium, Revue franco-allemande de sciences 
humaines et sociales, décembre 2019, https://journals.openedition.org/trivium/6376.  

https://journals.openedition.org/trivium/6376
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Co-auteur 

12) N. Marsch, Y. Vilain, M. Wendel (dir.), Französisches und Deutsches Verfassungsrecht. Ein Rechtsvergleich, 
Berlin, Heidelberg, Springer, 2015. (co-auteurs : A. Gaillet, T. Hochmann). 

Préfaces 

1) Préface à : M. Stolleis, Introduction à l’histoire du droit public en Allemagne, Paris, Les Classiques de Garnier, 
coll. Histoire du droit, 2018 (trad. A. Gaillet – cf. supra n° 21).  

2) Préface à : T. Kleinlein (dir.), Weimar : une Constitution mondiale. Contexte et réception de la Constitution de 
1919, Paris, La Mémoire du Droit, 2024 (trad. G. Monard, C. Melin).  

ARTICLES,	CONTRIBUTIONS	
2011 

1) « Vom Untertan zum Citoyen », Rezension : Skadi Krause, « Die souveräne Nation. Zur 
Delegitimierung monarchischer Herrschaft in Frankreich 1788-1789 », Berlin, 
Duncker & Humblot, 2008, Rechtsgeschichte, Zeitschrift des Max-Planck-Instituts für europäische 
Rechtsgeschichte, 15, 2009, p. 209-211. 

2012 

2) « La loi interdisant la dissimulation du visage dans l’espace public et les limites du contrôle pratiqué 
par le Conseil constitutionnel », Société, Droit & Religion 2, L'étude des signes religieux dans l'espace public, 
2011, p. 47-71. 

3) « Der Einzelne gegen den Staat. Eine Geschichte der Rechtsbehelfe des öffentlichen Rechts im 
Deutschland des 19. Jahrhunderts », Zeitschrift der Savigny-Stiftung für Rechtsgeschichte, 2012, p. 109-149. 

4) « Note de lecture : Carlos Miguel Herrera, La Constitution de Weimar et la pensée juridique 
française. Réceptions, métamorphoses, actualités, Paris, Ed. Kimé, 2011, 206 p. » Jus politicum n° 8, 
2012, http://juspoliticum.com/C-M-Herrera-La-Constitution-de,564.html. 

5) « Transparence et démocratie dans la jurisprudence de la Cour constitutionnelle allemande », in 
N. Droin, E. Forey (dir.), La transparence en politique, Paris, LGDJ/ Fondation Varenne, coll. 
Colloques & Essais, 2013, p. 137-165.  

2013 

6) « Le Conseil d’État français : histoire d’une exportation difficile en Europe », RFDA 2013, n° 4, 
p. 793-804. 

2014 

7) « Le contrôle des actes administratifs à portée générale en Allemagne », Société de législation 
comparée, Section « Droit de l’action publique », Groupe de travail « Contrôle des actes 
réglementaires », 2014. 

8) « Michoud et la doctrine allemande », in X. Dupré de Boulois, Ph. Yolka (dir.), Léon Michoud, Paris, 
LGDJ/ Fondation Varenne, coll. Colloques & Essais, 2014, p. 109-130.  

2015 

9) « Verfassungsgeschichtliche Grundlagen », in N. Marsch, Y. Vilain, M. Wendel (dir.), Französisches und 
Deutsches Verfassungsrecht. Ein Rechtsvergleich, Berlin, Heidelberg, Springer, 2015, p. 7-37 (cf. ouvrages, 
n° 3).  

10)  « Perspektiven », in N. Marsch, Y. Vilain, M. Wendel (dir.), Französisches und Deutsches Verfassungsrecht. 
Ein Rechtsvergleich, Berlin, Heidelberg, Springer, 2015, p. 357-375 (cf. ouvrages, n° 3).  

11) « Port du voile par les enseignantes des écoles publiques : retour à Karlsruhe. Étude sur la décision 
de la Cour constitutionnelle allemande du 27 janvier 2015, AJDA, n°25/2015, p. 1401-1407. 

http://juspoliticum.com/C-M-Herrera-La-Constitution-de,564.html
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12) « Contre la jurisprudence des concepts : Philipp Heck et la jurisprudence des intérêts », in O. Jouanjan, 
E. Zoller (dir.), Le “moment 1900”. Critique sociale et critique sociologique du droit en Europe et aux États-Unis, 
Paris, Ed. Panthéon Assas, 2015, p. 195-221.  

2016 

13) « Confiance et méfiance autour du mandat d’arrêt européen. Étude sur la décision de la Cour 
constitutionnelle allemande du 15 décembre 2015 », AJDA, n° 20/2016, p. 1112-1119. 

14) « Créer les cours suprêmes avant d’y accéder ? Les cours suprêmes allemandes à la croisée des XIXe et 
XXe siècles », Revue Diké, 2015-2016, p. 27-35.  

15) « Le droit public allemand et la Première Guerre mondiale », Jus Politicum n° 15, 2016, 
http://juspoliticum.com/article/Le-droit-public-allemand-et-la-Premiere-Guerre-mondiale-1067.html.  

16) « La grenouille française et le bœuf allemand (I) : propos franco-allemands sur les droits fondamentaux 
et les Grundrechte », in Ph. Cossalter, C. Witz (dir.), Soixante ans d'influences juridiques réciproques franco-
allemandes : Jubilé des 60 ans du Centre juridique franco-allemand, Université de la Sarre, Paris, Société de 
Législation Comparée, coll. Droit comparé et européen, 2016, 163-182.  

2017 

17) « Mirabeau, Discours sur la cocarde tricolore du 21 octobre 1790 », in J. Benetti, P. Égéa, 
X. Magnon, W. Mastor, Les Grands discours de la culture juridique, Paris, Dalloz, coll. Les grands arrêts, 
2e éd., 2020 (1re éd., 2017), p. 33-41.  

18)  « Coopération et échanges entre acteurs du droit administratif européen », Mélanges Gérard Marcou, 
Paris, IRJS éditions, 2017. 

19) « Questionnaire 38/50 », Contribution au Dossier, « 50 nuances de Droit administratif », Journal du 
Droit administratif (JDA), Dossier n° 4, mai 2017. 

20) « Allemagne : La lutte antiterroriste sans régime d’exception » (avec Claus Dieter Classen), AIJC, 
32-2016, 2017, p. 15-27.  

21) « La liberté de manifestation en Allemagne. Perspectives historiques », Jus Politicum, n° 17, janvier 2017 
http://juspoliticum.com/article/La-liberte-de-manifestation-en-Allemagne-Perspectives-historiques-1128.html.  

2018 

22) Préface à : M. Stolleis, Introduction à l’histoire du droit public en Allemagne, Paris, Les Classiques de Garnier, 
coll. Histoire du droit, 2018 (trad. A. Gaillet).  

23) « Brefs propos introductifs » et « La Première Guerre mondiale et les mutations du droit : impacts, 
innovations et résistances », in B. Vayssière (dir.), Crises et ruptures en Europe : vers quelles mutations ?, 
Toulouse, Presses Universitaires du Midi, coll. Tempus, 2018.  

24) « La reconstruction du droit public allemand d’après-guerre. Ruptures et continuités de la dialectique 
État/individu », Mélanges en l’honneur d’Élisabeth Zoller, Penser le droit à partir de l’individu, Paris, Dalloz, 
2018, p. 653-665. 

25) « Lettre à un ami turc : Ibrahim Kaboglu », in M. Touzeil-Divina (dir.), Liberté(s) ! En Turquie ? En 
Méditerranée !, éd. L’Épitoge, 2018.  

26) « La notion de “Constitution économique” : approche historique, théorique et comparative », in 
G. Kalflèche, T. Perroud, M. Ruffert (dir.), L’avenir de l’Union économique et monétaire : Une perspective franco-
allemande, Paris, L.G.D.J. 2018, p. 29-51.  

27) « Le sens d’une constitution vu par l’Allemagne », Titre VII. Les cahiers du Conseil constitutionnel, n° 1, 
septembre 2018, https://www.conseil-constitutionnel.fr/publications/titre-vii/le-sens-d-une-constitution-
vu-par-l-Allemagne.  

2019 

28) « L’art saisi par le droit constitutionnel allemand » (avec Claus Dieter Classen), Mélanges en l’honneur 
de Serge Regourd, Paris, Institut Universitaire Varenne, 2019.  

29) « Le rôle du Parlement européen dans la conduite de la politique – commentaire » / « Politische 
Gestaltung durch das Europäische Parlament » (trad. all. M. Ruffert), in M. Jestaedt, J. Masing, 

http://juspoliticum.com/article/Le-droit-public-allemand-et-la-Premiere-Guerre-mondiale-1067.html
http://juspoliticum.com/article/La-liberte-de-manifestation-en-Allemagne-Perspectives-historiques-1128.html
https://www.conseil-constitutionnel.fr/publications/titre-vii/le-sens-d-une-constitution-vu-par-l-Allemagne
https://www.conseil-constitutionnel.fr/publications/titre-vii/le-sens-d-une-constitution-vu-par-l-Allemagne
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O. Jouanjan, D. Capitant (dir.), Politische Gestaltung durch Repräsentativorgane, Tübingen, Mohr. 2019, 
p. 78-91.  

2020 
30) « Dialogue entre le traduit et la traductrice » (avec Michael Stolleis), in M. Bassano, W. Mastor (dir.), 

Justement traduire. Les enjeux de la traduction juridique (histoire du droit, droit comparé), Toulouse, Actes de 
colloques de l’IFR, Presses de l’Université Toulouse Capitole, 2020, p. 177-190.  

31) « Etat d’urgence sanitaire », Verfassungsblog, 27 mars 2020 (en allemand – avec Maximilian Gerhold) - 
https://verfassungsblog.de/author/aurore-gaillet/ 

32) « Covid 19 : Perspective allemande », JPBlog, 04 avril 2020 (avec Claus Dieter Classen) 
http://blog.juspoliticum.com/author/agaillet/ 
 

2021 
33) « Répartition des compétences juridictionnelles et protection des libertés. Une perspective allemande » 

(Partie I (partie II : L. Rass-Masson)), in X. Bioy, E. Debaets, J. Schmitz, Répartition des compétences 
juridictionnelles et protection des libertés, Paris, Éd. Varenne, 2021, p. 309-319.  

34) « Weimar – Réflexions autour d’une Constitution centenaire. Propos introductifs », RFDC, 2021, 
n° 125, p. 161-169.  

35) « Grand Témoin droit comparé – Allemagne », in X. Magnon, A. Vidal-Naquet (dir.), La QPC – vers 
une reconfiguration de l’architecture juridictionnelle ?, Aix-en-Provence, PUAM, 2021, p. 163-170.  

36) « L’arrêt Lüth de la Cour constitutionnelle fédérale allemande. Un tournant historique pour la 
conception des droits fondamentaux à partir de la liberté d’expression », in G. Guglielmi (dir.), Les 
mutations de la liberté d'expression en droit français et étranger, Paris, Éd. Panthéon-Assas, 2021, p. 25-42.  

37) « Michael Stolleis (1941-2021). Un maître universitaire, un grand homme », AJDA, 2021, p. 955-960.  
38) Présentation (avec Nader Hakim) et traduction (avec Michael Stolleis et Nader Hakim) de : M. Stolleis, 

« Loi de nature et droit naturel : deux descendants de la révolution scientifique 
des XVIIe et XVIIIe siècles », Clio@Themis, n° 20, 2021 (https://publications-
prairial.fr/cliothemis/index.php?id=1291).  

39) « Penser l’ancien droit public avec Michael Stolleis – remarques introductives comparées », in 
N. Laurent-Bonne, X. Prévost (dir.), Penser l’ancien droit public. Regards croisés sur les méthodes des juristes 
(t. 3), Paris, L.G.D.J., 2021, p. 20-43. 

40) « Les soixante-dix ans de la Cour constitutionnelle de Karlsruhe : l’heure du bilan » (interview avec 
Dieter Grimm), JPBlog, 20 novembre 2021 (https://blog.juspoliticum.com/2021/11/19/les-soixante-dix-
ans-de-la-cour-constitutionnelle-de-karlsruhe-lheure-du-bilan-par-dieter-grimm-et-aurore-gaillet/). 

41) « Der Conseil d’État und sein Einfluss auf die Verwaltungsgerichtsbarkeit in Europa – Historische 
Betrachtung und Ausblick » (§ 142), in A. v. Bogdandy, P. M. Huber, L. Marcusson (dir.), Ius Publicum 
Europaeum, Heidelberg, C. F. Müller, t. IX, 2021, p. 69-129.  

42) « La Constitution turque de 1921. Perspectives conclusives et comparées » (avec Jean Marcou), in 
I. Kaboglu, D. Yilmaz, S. Sirin (dir.), Le Centenaire de loi organique de 1921 et son héritage constitutionnel (1921-
2021), Istanbul, 2021, p. 537-559.  

2022 
43) « La décision Climat de Karlsruhe » (avec Dieter Grimm), AJDA, 2022, p. 166-171.  
44) « Réflexions sur l’état d’exception à la lumière de trois ouvrages allemands (A. B. Kaiser, 

Ausnahmeverfassungsrecht (2020), J. Finke, Krisen. Ein Erklärungsversuch dynamischer Rechtsentwicklungen in 
Krisenzeiten (2020), T. Barczak, Der nervöse Staat. Ausnahmezustand und Resilienz des Rechts in der 
Sicherheitsgesellschaft, 2020)) », Jus Politicum, n° 27, 2022.  
 (http://juspoliticum.com/article/Reflexions-sur-l-etat-d-exception-a-la-lumiere-de-trois-ouvrages-allemands-
A-B-Kaiser-Ausnahmeverfassungsrecht-2020-J-Finke-Krisen-Ein-Erklaerungsversuch-dynamischer-
Rechtsentwicklungen-in-Krisenzeiten-2020-T-Barczak-Der-nervoese-Staat-2020-1446.html).  

45) « The Main Principles of French Public Law: A Comparative Reflection », 50.1-2 INT’L. J. LEGAL INFO 
(IJLL), 2022, p. 24-31.  

46) « Michael Stolleis. Un maître universitaire, un grand homme. Eine französische Hommage », JöR, 
n° 70/2022, p. 785-794.  

47) « La souveraineté en Allemagne – perspectives historiques d’un parcours compliqué », in F. V. Guiot 
(dir.), La souveraineté européenne. Du discours politique à une réalité juridique ?, Paris, Mare & Martin (coll. 
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1) « Die Tradition der Machtbegrenzung. Über die Rolle des Bundesverfassungsgerichts, Verrechtlichung 
der Politik und Unterschiede zu Frankreich spricht Reinhard Müller mit Aurore Gaillet », Frankfurter 
Allgemeine Zeitung (FAZ), 10 mars 2022. 

Article reproduit et diffusé in Zeitschrift Informationen zur politischen Bildung (sur le thème de l’État de droit 
(Rechtsstaat)), n° 351, 2/2022, p. 15-18.  
2) « Le verdict allemand. Une justice omniprésente » (article de Nathalie Versieux), Le Pèlerin n° 7269, 

24 mars 2022.  
3) « Avortement : l’état de la situation en Allemagne », Entretien au FigaroVox, 06 juillet 2022 

(https://www.lefigaro.fr/vox/monde/avortement-l-etat-de-la-situation-en-allemagne-20220706).  
4) « La foule, le peuple et la société » - entretien avec Max Steinbeis, rédacteur en chef du Verfassungsblog, 

24 mars 2023, https://verfassungsblog.de/la-foule-le-peuple-et-la-societe/ 
5) « Im Gespräch. Interview mit Prof. Dr. Aurore Gaillet », Elektronische Zeitschrift der Deutsch-Französischen 

Juristenvereinigung, 3/2023, p. 36-38.  
6) « Ein Katalysor für die europäische Identität. Fünf Fragen an Aurore Gaillet/ A Catalyst for the 

European Identity. Five questions to Aurore Gaillet », Verfassungsblog, Editorial, 21 mars 2025, 
https://verfassungsblog.de/ein-katalysator-fur-die-europaische-identitat/, https://verfassungsblog.de/a-
catalyst-for-european-identity/.  

Radio – podcasts  

https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/
https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/05/22/en-allemagne-la-constitution-et-les-institutions-sont-des-cibles-privilegiees-pour-les-courants-populistes_6234799_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/05/22/en-allemagne-la-constitution-et-les-institutions-sont-des-cibles-privilegiees-pour-les-courants-populistes_6234799_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/10/08/en-allemagne-une-confirmation-de-la-loi-fondamentale-par-referendum-n-est-pas-necessaire_6346544_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2024/10/08/en-allemagne-une-confirmation-de-la-loi-fondamentale-par-referendum-n-est-pas-necessaire_6346544_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2025/05/19/aurore-gaillet-juriste-classer-le-parti-allemand-afd-comme-formation-politique-aux-aspirations-extremistes-averees-ne-constitue-pas-une-censure-politique_6607150_3232.html
https://www.lemonde.fr/idees/article/2025/05/19/aurore-gaillet-juriste-classer-le-parti-allemand-afd-comme-formation-politique-aux-aspirations-extremistes-averees-ne-constitue-pas-une-censure-politique_6607150_3232.html
https://www.lefigaro.fr/vox/monde/avortement-l-etat-de-la-situation-en-allemagne-20220706
https://verfassungsblog.de/la-foule-le-peuple-et-la-societe/
https://verfassungsblog.de/ein-katalysator-fur-die-europaische-identitat/
https://verfassungsblog.de/a-catalyst-for-european-identity/
https://verfassungsblog.de/a-catalyst-for-european-identity/
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7) « L’Europe en commun, à l’heure des élections européennes », La Fabrique de l’Histoire, France Culture, 
(Émmanuel Laurentin, Anaïs Kien, Sévenire Liatard),  
24 mai 2019 (https://www.franceculture.fr/emissions/la-fabrique-de-lhistoire/quand-lactualite-traverse-la-
fabrique-3338-festival-lhistoire-a-venir). 

8) « Allemagne : Karlsruhe la puissante », (Les Cours suprêmes, Épisode 4/4), Culture Monde 
(Julie Gacon), France Culture, 16 mars 2023 
 https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/cultures-monde/allemagne-karlsruhe-la-puissante-
1436987 

9) « Cours constitutionnelles. Une comparaison franco-allemande », Esprit de Justice (Antoine Garapon), 
France Culture, 3 mai 2023.  
 https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/esprit-de-justice/cours-constitutionnelles-une-
comparaison-franco-allemande-8326523.  

10) Interview par l’Association des historiens du droit de l’Ouest : 
https://www.youtube.com/watch?v=eqYZj3-fuLo.  

11) Obiter Dictum, Le podcast général du Droit (Me Grégory Marson et Pierre-Edouard Belouet), 2024.  
https://podcasts.apple.com/fr/podcast/obiter-dictum/id1496589903.  

Télévision  

12) « Les tribunaux d’Hitler », Film documentaire ARTE (Jean-Marie Barrère (dir.)), Fort de Cormeilles, 
31 mars 2022, diffusion 26 septembre 2023.  
https://www.youtube.com/watch?fbclid=IwAR057RZwBm2BuX0WSTjKNCVQkBxGLzh2qEdCRIxosuBw
Kba3Ocwk4BXeoec&v=A7QK1xzBrxg&feature=youtu.be.  

13) « L’AfD, de l’ascension politique à l’interdiction juridique ? », ARTE, Décryptage, octobre 2024.  
https://www.arte.tv/fr/videos/121620-009-A/l-afd-de-l-ascension-politique-a-l-interdiction-juridique/ 

Festival 

14) Festival Weimarer Rendez-Vous mit der Geschichte, Weimar, 2018 (une intervention – ci-dessous n° 29).  
15) Festival L’Histoire à venir, Toulouse, 3e éd., « En commun », 2019 (deux interventions – ci-dessous n° 37 

et 38).  
16) Festival L’Histoire à venir, Toulouse, 7e éd., « Au nom de la loi », 2024 (trois interventions – ci-dessous 

n° 86, 87, 88).  

Interventions Grand public 

17) Association « Parlons Démocratie » : Intervention en classe de Terminale, Option « Droit et Grands 
Enjeux du Monde Contemporain » (collaboration avec Aline Piedra, Professeure de sciences 
économiques et sociales), Lycée Saint-Sernin, Toulouse, avril 2025.  

CONFÉRENCES,	COLLOQUES,	COMMUNICATIONS	
2012 

1) « La justice constitutionnelle et le Tribunal d’Empire », Colloque « La Constitution impériale de l’Église 
Saint-Paul de Francfort du 28 mars 1849 », Metz – Sarrebruck, octobre 2012.  

2) « Transparence et démocratie dans la jurisprudence de la Cour constitutionnelle allemande », Colloque 
du CRJFC (N. Droin, E. Forey (dir.)), La transparence en politique, Besançon, 22-23 novembre 2012 (cf. 
contribution n° 12) 

2013 

3) « Michoud et la doctrine allemande », Colloque du CRJ et du CERDHAP, (X. Dupré de Boulois, 
Ph. Yolka (dir.)), Léon Michoud, Grenoble, 21-22 novembre 2013 (cf. contribution n° 15) 

2015 

https://www.franceculture.fr/emissions/la-fabrique-de-lhistoire/quand-lactualite-traverse-la-fabrique-3338-festival-lhistoire-a-venir
https://www.franceculture.fr/emissions/la-fabrique-de-lhistoire/quand-lactualite-traverse-la-fabrique-3338-festival-lhistoire-a-venir
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/cultures-monde/allemagne-karlsruhe-la-puissante-1436987
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/cultures-monde/allemagne-karlsruhe-la-puissante-1436987
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/esprit-de-justice/cours-constitutionnelles-une-comparaison-franco-allemande-8326523
https://www.radiofrance.fr/franceculture/podcasts/esprit-de-justice/cours-constitutionnelles-une-comparaison-franco-allemande-8326523
https://www.youtube.com/watch?v=eqYZj3-fuLo
https://podcasts.apple.com/fr/podcast/obiter-dictum/id1496589903
https://www.youtube.com/watch?fbclid=IwAR057RZwBm2BuX0WSTjKNCVQkBxGLzh2qEdCRIxosuBwKba3Ocwk4BXeoec&v=A7QK1xzBrxg&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?fbclid=IwAR057RZwBm2BuX0WSTjKNCVQkBxGLzh2qEdCRIxosuBwKba3Ocwk4BXeoec&v=A7QK1xzBrxg&feature=youtu.be
https://www.arte.tv/fr/videos/121620-009-A/l-afd-de-l-ascension-politique-a-l-interdiction-juridique/
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4) « Le droit public allemand et la Première Guerre mondiale », Journée d’étude Le droit public et la première 
Guerre mondiale du Centre Cultures du droit public et de l’Institut Michel Villey, (D. Baranger (dir.)), 
Paris II, 6 et 13 mars 2015 (cf. contribution n° 22). 

5) « 1848-1850, de la Révolution à l'échec de la Constitution : Quel tournant pour le droit public 
allemand? », Centre de philosophie juridique et politique, Cergy-Pontoise, 28 mai 2015.  

6) « Contre la jurisprudence des concepts : Philipp Heck et la jurisprudence des intérêts », Colloque du 
CDPC, Paris II, (O. Jouanjan, E. Zoller (dir.)), Le “moment 1900”. Critique sociale et critique sociologique du 
droit en Europe et aux États-Unis, Paris, 29-30 mai 2015 (cf. contribution n° 19). 

7) Présentation de l’ouvrage collectif Französisches und Deutsches Verfassungsrecht. Ein Rechtsvergleich (Springer, 
2015), en présence de Jean-Marc Sauvé, Vice-Président du Conseil d’Etat français et de Klaus Rennert, 
Président de la Cour administrative fédérale allemande, Berlin, octobre 2015.  

2016 

8) « Créer les cours suprêmes avant d’y accéder ? Les cours suprêmes allemandes à la croisée des XIXe et 
XXe siècles », Journée d’étude du Groupe de recherche et séminaires doctoraux sur les cultures juridique en Europe 
(Dikè), Accéder au Juge suprême : Europe – Amérique, XVIIIe – XXe siècles, Toulouse, janvier 2016 (cf. 
contribution n° 21). 

9) « Johann Chapoutot, La Loi du sang. ”Une violence normée ? Essai sur la normativité nazie” », Dialogue 
avec Aurore Gaillet et Stéphane Mouton, Toulouse, 19 janvier 2016.  

10) « La question de la codification en Allemagne : de la querelle Savigny-Thibaut (1814) à l’entrée en 
vigueur du BGB (1900) », Colloque sur La marche vers le Code civil chinois, Toulouse, 18 février 2016. 

11) « La liberté de manifestation en Allemagne. Perspectives historiques », Séminaire du GERC sur La 
liberté de manifestation dans l’espace public, (A. Duffy, Th. Perroud (dir.)), Aix-en-Provence, 18-19 mars 
2016 (cf. contribution n° 28). 

12) « Les transformations du système juridique européen », Introduction au débat entre M. Jean-Marc Sauvé, 
Vice-Président du Conseil d’État français et M. Andreas Voßkuhle, Président de la Cour constitutionnelle fédérale 
allemande (Modération : Reinhard Müller (FAZ)), Les débats franco-allemands de l’Institut Jacques Delors, 
Ambassade de France, Berlin, 26 avril 2016. 

13) « Actualités de l’état d’urgence en France », Passau, avril 2016.  
14) « La Première Guerre mondiale : menace pour le Rechtsstaat ou nouvelle impulsion pour le droit public 

allemand ? », Séminaire commun au Centre de recherches historiques (EHESS/CNRS) et à l’École normale 
supérieure de Cachan "Autour de Max Weber », Paris, EHESS, 19 mai 2016. 

15) « Sept générations – Trois périodes pour la structuration de la culture juridique allemande », Table 
ronde autour de l’ouvrage de Jean-Louis Halpérin, Histoire de l’état des juristes. Allemagne, XIXe - XXe siècles, 
Nantes, mai 2016. 

16) « L'usage du droit comparé dans le temps et l'histoire », Conférence doctorale, Clermont-Ferrand, 
13 juin 2016. 

17)  « La grenouille française et le bœuf allemand : propos franco-allemands sur les droits fondamentaux 
et les Grundrechte », Jubilé des 60 ans du Centre juridique franco-allemand, Sarrebruck, septembre 2016 (cf. 
contribution n° 23). 

18) « Le rôle du Parlement européen dans la conduite de la politique – commentaire », 8e rencontre du 
Cercle franco-allemand de droit public, Munich, 18-19 novembre 2016 (cf. contribution n° 35). 

19) « Justifier l’injustifiable. L’ordre du discours juridique nazi », Présentation de la Conférence d’Olivier Jouanjan, 
Toulouse, 12 décembre 2016. 

2017 

20) « Les enjeux des élections fédérales en Allemagne », Toulouse, 16 mars 2017. 
21) « Le droit à l’ombre de la croix gammée. Études sur l’histoire du droit national-socialiste », Présentation 

de la conférence de Michael Stolleis, avec Nader Hakim, Bordeaux, 24 mars 2017.  
22) « La notion de « Constitution économique » : approche historique, théorique et comparative », 

Colloque L’avenir de l’Union économique et monétaire : Une perspective franco-allemande, (G. Kalflèche, 
Th. Perroud, M. Ruffert (dir.)), Paris, 31 mars-1er avril 2017 (cf. contribution n° 32). 
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23) « Dialogue entre le traduit et la traductrice » (avec Michael Stolleis), Colloque Justement traduire : l’enjeu 
de la traduction juridique, (M. Bassano, W. Mastor (dir.)), Toulouse, 11-12 mai 2017 (cf. contribution 
n° 36). 
https://www.dailymotion.com/video/x64sax9.  

24) « Wahljahr 2017: Flexibilität und Integrationskraft der französischen Verfassung in der Bewährung ? », 
Greifswald, juin 2017.  

2018 

25) « Regards croisés sur l’histoire du droit public allemand », avec Michael Stolleis, Strasbourg, 
22 février 2018.  

26) Lectures croisées de M. Stolleis, Le droit à l’ombre de la croix gammée, études sur l’histoire du droit du national-
socialisme (2016) ; et d’O. Jouanjan, Justifier l’injustifiable. L’ordre du discours juridique nazi (2017), Table 
ronde, Paris, avril 2018 (cf. contribution n° ). 

27) « Grand Témoin droit comparé – Allemagne », Colloque La QPC – vers une reconfiguration de l’architecture 
juridictionnelle ? (X. Magnon (dir.)), Institut Louis Favoreu, Aix-en-Provence, 6 avril 2018 (cf. 
contribution n° 43). 

28) « Le juge dans le constitutionnalisme allemand de l’“État puissance” du XIXe siècle », Colloque QSQ 8 
– Le juge dans le constitutionnalisme moderne (St. Mouton (dir.)), Toulouse 18-19 octobre 2018 (cf. 
contribution n°59 ). 
https://www.dailymotion.com/video/x7bujvo.  

29) « Faszination und Gewalt. NS-Deutschland und Vichy-Frankreich im Vergleich », Table ronde, 
Weimarer Rendez-Vous mit der Geschichte, Weimar, 27 octobre 2018.  

30) « Le droit allemand et la Première Guerre mondiale », (avec Gerd Hankel, IRS Hambourg), Cycle de 
conférence, Juristes européens et américains pendant la Première Guerre mondiale, Toulouse, 8 novembre 2018. 

31) « Conclusions », Colloque Constitution française, Constitution polonaise. Réflexions à l’occasion d’un anniversaire, 
Paris, Palais du Luxembourg, 23 novembre 2018. 

2019 

32) « La répartition vue d’Allemagne » (avec L. Rass-Masson), Colloque Répartition des compétences 
juridictionnelles et protection des libertés (X. Bioy, E. Debaets, J. Schmitz (dir.)), Toulouse, 17-18 janvier 2019 
(cf. contribution n° 41). 

33) « Les couples franco-allemands. Quel(s) moteur(s) pour la construction européenne ? », Toulouse, 
Quinzaine Franco-allemande, 21 janvier 2019. 

34) « Le concept juridique de constitution », Conférence-débat avec A. Le Divellec, Paris II, Panthéon 
Assas, Centre d’études constitutionnelles et politiques, 1er février 2019. 

35) Dialogue avec A. Garapon et J. Lassègue, La justice digitale (PUF, 2018), Librairie Ombres Blanches, 
Toulouse, 25 mars 2019.  

36) « L’arrêt Lüth de la Cour constitutionnelle fédérale allemande. Un tournant historique pour la 
conception des droits fondamentaux à partir de la liberté d’expression », colloque du CDPC 
(G. Guglielmi (dir.)), L'application des droits et libertés par les personnes privées : La liberté d'expression en droit 
comparé, Paris, 23-24 mai 2019 (cf. contribution n° 44). 

37) « L’Europe en commun, ce qui nous lie. Dialogue entre une juriste et un historien » 
(Bertrand Vayssières), Toulouse, Festival L’Histoire à venir (3e éd., « En commun »), 24 mai 2019.  

38) Le Théâtre juridique. Une histoire de la construction du droit (Gallimard, 2018). Conversation entre Jacques 
Krynen et Aurore Gaillet, Toulouse, Festival L’Histoire à venir (3e éd., « En commun »), 24 mai 2019. 

39) Propos introduction et présentation de Chr. Gusy, 100 Jahre Weimarer Verfassung. Eine gute Verfassung in 
schlechter Zeit (2018), Colloque Weimar. Réflexions autour d’une constitution centenaire, (A. Gaillet, 
C. M. Herrera (dir.)), Cergy-Pontoise, 13 septembre 2019 (cf. contribution n° 42) 

40) Dialogue avec O. Beaud, La République injuriée. Histoire des offenses au chef de l’État de la IIIe à la 
Ve République (PUF, 2019), Librairie Ombres Blanches, Toulouse, 17 septembre 2019.  

41) « L’Allemagne » (avec Fr. Mayer), Colloque Souveraineté européenne : du discours politique à une réalité 
juridique ? (Fr.-V. Guiot (dir)), Toulouse, 26-27 septembre 2019 (cf. contribution n°54).  

https://www.dailymotion.com/video/x64sax9
https://www.dailymotion.com/video/x7bujvo
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42) Les droits sociaux – perspective comparée en France et en Allemagne », Passau, décembre 2019.  

2020 

43) « France-Allemagne : Les défis contemporains de la justice constitutionnelle », Introduction et 
modération du débat entre Laurent Fabius, Président du Conseil constitutionnel et Andreas Voßkuhle, Président 
de la Cour constitutionnelle fédérale allemande, Paris, Maison du Barreau, 5 février 2020. 
https://www.conseil-constitutionnel.fr/publications/titre-vii/rencontre-du-5-fevrier-2020-entre-les-presidents-
fabius-et-vosskuhle-a-la-maison-du-barreau-de-paris.  
https://www.dailymotion.com/video/x7sixds.  

44) Table ronde « Gesprächskreis. Recht und Politik in der Europäischen Union », Berlin 
(vidéoconférence), 14 mai 2020.  

45) « L’individu dans le droit public allemand depuis le XIXe siècle », séminaire de master/doctorat, 
Johann Chapoutot, Université Paris-Sorbonne (Paris IV) (vidéoconférence), Les Allemagnes, laboratoires 
de la modernité (XIXe-XXIe siècles), 1er décembre 2020.  

2021 

46) Introduction de la (visio)conférence présentée par Dieter Grimm : « La Cour constitutionnelle fédérale 
allemande et l’intégration européenne : une relation difficile ? », Toulouse, 17 mars 2021.  

https://prismes.univ-toulouse.fr/player.php?code=20XYl1V2&width=100%&height=100%` 
47) « Penser l’ancien droit public avec Michael Stolleis – remarques introductives comparées », Penser 

l’ancien droit public. Regards croisés sur les méthodes des juristes, Toulouse (vidéoconférence), 26 mars 2021 (cf. 
contribution n° 47). 

48) « La Cour constitutionnelle fédérale allemande. Reconstruire une démocratie par le droit » – 
conférence/présentation (commentaire : Prof. Dr. Gernot Sydow (Münster)), Toulouse 
(vidéoconférence), 13 avril 2021. 

49) « Dialogue(s) droit et histoire. Des pistes pour réfléchir à un avenir européen commun ? », Comment la 
recherche d’UT Capitole permet de répondre aux défis sociétaux (recherche d’excellence), Rentrée solennelle, 
16 septembre 2021.  

50) « Les grands principes de la culture juridique en droit public français. Une réflexion comparée », 39e 
annual course of the International Association of the Law Libraries, Toulouse, 4-7 octobre 2021 cf. 
contribution n°52). 
https://www.canal-u.tv/chaines/ut1capitole/the-triptych-national-european-and-international-law-the-french-
way-iall-2021-5.  

51) « La doctrine des années soixante-dix à l’étranger » (Allemagne : avec Claus Dieter Classen), La doctrine 
publiciste et le tournant des années soixante-dix, Toulouse (IMH/IRDEIC), 18-19 novembre 2021 (cf. 
contribution n° 64). 

52) « La justice constitutionnelle illibérale : dernier avatar du constitutionnalisme juridictionnalisé ? » : 
Dialogue autour de la Conférence de Guillaume Tusseau (avec Mathieu Carpentier), Toulouse, 
7 décembre 2021.  

2022 

53) « Sicherung der Handlungsfähigkeit des demokratischen Verfassungsstaates in Krisenzeiten – 
Perspektiven aus Frankreich » : T. Barczak (dir.), Die Handlungsfähigkeit des demokratischen 
Verfassungsstaates in Krisenzeiten, 65. Bitburger Gespräche, Mainz, 13-14 janvier 2022 (cf. contribution n°57). 

54) « Le point de vue des comparatistes » (avec Claus Dieter Classen et Yoan Vilain) : S. Mouton, 
P. Esplugas-Labatut (dir.), La responsabilité du pouvoir exécutif national : Le point de vue des territoires – Projet 
REGALIEN, M. Morabito, G. Tusseau (dir.), Toulouse, 21 janvier 2022 (cf. contribution n°66). 
https://www.canal-u.tv/chaines/ut1capitole/la-responsabilite-du-pouvoir-executif-national-le-pouvoir-des-territoires/la-0 

55) « Laïcité et valeurs en droit comparé (Allemagne) » : Quelles valeurs pour notre République, Colloque du 
Master 2 Droit des Libertés, Toulouse, 3 mars 2022.  

56) « Les limites de la démocratie défensive allemande face au populisme de l’AfD » (avec Mattias 
Wendel) : A. Duffy, N. Perlo (dir.), L’infuence du populisme sur les changements constitutionnels. Approche de 
droit comparé, Toulouse, 17-18 mars 2022 (cf. contribution n°61 ). 

https://www.conseil-constitutionnel.fr/publications/titre-vii/rencontre-du-5-fevrier-2020-entre-les-presidents-fabius-et-vosskuhle-a-la-maison-du-barreau-de-paris
https://www.conseil-constitutionnel.fr/publications/titre-vii/rencontre-du-5-fevrier-2020-entre-les-presidents-fabius-et-vosskuhle-a-la-maison-du-barreau-de-paris
https://www.dailymotion.com/video/x7sixds
https://prismes.univ-toulouse.fr/player.php?code=20XYl1V2&width=100%25&height=100%25%60
https://www.canal-u.tv/chaines/ut1capitole/the-triptych-national-european-and-international-law-the-french-way-iall-2021-5
https://www.canal-u.tv/chaines/ut1capitole/the-triptych-national-european-and-international-law-the-french-way-iall-2021-5
https://www.canal-u.tv/chaines/ut1capitole/la-responsabilite-du-pouvoir-executif-national-le-pouvoir-des-territoires/la-0
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57) « Verfassungsgerichte installieren. Die Genese des deutschen Bundesverfassungsgerichts und des 
französischen Conseil constitutionnel in vergleichend-historischer Perspektive », Zurich, Lehrstuhl 
J. Liebrecht, 19 mai 2022.  

58) Conférence inaugurale (avec Anne Jacquemet-Gauché), « Regards français sur le droit public 
allemand » (Présentation croisée de La Cour constitutionnelle fédérale allemande : Reconstruire une démocratie par 
le droit (1945-1961) et Droit administratif allemand), 16e rencontre franco-allemande de jeunes chercheurs 
en droit public comparé, international et européen, Spire, 16 juin 2022.  

59) « Eine französische Hommage », Gedenkveranstaltung für Michael Stolleis, Francfort/M., 
24 juin 2022 (cf. contribution n° 51). 

60) « La comparaison juridique comme outil méthodologique émancipateur : l’exemple de la justice 
constitutionnelle », (avec Guillaume Tusseau), Aix-en-Provence, Institut Louis Favoreu, 
7 septembre 2022.  

61) « La paix. Regards de constitutionnalistes » (avec Nicolas Séébold), XXVIIe Journée d’étude, 
coorganisée par l’Institut de droit privé et l’Institut catholique de Toulouse, 13 octobre 2022.  

62) « Les avocats, acteurs du procès constitutionnels ? Quelques remarques à partir d’une analyse franco-
allemande de la justice constitutionnelle », Conférence franco-allemande du Barreau de Paris, 
20 octobre 2022.  

63) « 60 ans après : La pertinence de l’élection du président de la République au suffrage universel direct », 
Workshop en zoom, organisé par Stéphane Mouton et Xavier Magnon, 28 octobre 1962.  

64) Autour de La Cour constitutionnelle fédérale allemande. Reconstruire une démocratie par le droit (1945-1961), (avec 
Fabrice Melleray et Guillaume Tusseau), Science Po Paris, 8 novembre 2022. 

65) « Conclusions », Journée d’études Lectures de … La Cour constitutionnelle fédérale allemande. Reconstruire 
une démocratie par le droit (1945-1961), L. Guerlain, N. Hakim, X. Prévost (dir.), Bordeaux, 
10 novembre 2022 (cf. contribution n° ). 
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66) « Juristische Perspektiven », Deutsch-französische Erfahrungsberichte, 60 Jahre Élysée-Vertrag (1963-2023), 
T. Riehm (dir.), Passau, 17 janvier 2023 (en ligne).  

67) « La liberté d'expression et la Cour constitutionnelle fédérale allemande : quelques grandes décisions » 
(avec D. Grimm), Séminaire La liberté d’expression, Programme « EgaLibEx », P. Auriel, C. Girard, 
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69) « Présentation d’ouvrage et méthode historique », Masterclass, à l’invitation de Jérôme Henning, Centre 
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Q. Landenne (dir.) (cf. contribution n° 59). 
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https://lhistoireavenir.eu/evt/510/.  
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91) « La spécificité de la communication du Bundesverfassungsgericht », C. Cerda-Guzman, A. M. Lecis Cocco 
Ortu (dir.), La communication des cours constitutionnelles en perspective comparée : De la communication 
juridictionnelle à la pédagogie constitutionnelle (cf. contribution n°79 ).  

92) « Histoire et actualité de la Cour constitutionnelle fédérale allemande », J. Arlettaz, J. Bonnet (dir.), 
Montpellier, 17 septembre 2024.  

93) « Théories de la constitution et de la justice constitutionnelle : perspectives comparées autour de la 
“résilience de la justice constitutionnelle” », Table ronde (avec M. Carpentier, J. Jeanneney, N. Perlo), 
3e rencontres de la Société française pour la philosophie et la théorie juridiques et politiques, Droit et 
justice au XXIe siècle, Strasbourg, 26 septembre 2024.  

94) « Verfassungsgerichtsbarkeit in der Krise des Konstitutionalismus: Angriffsziele und Resilienz », 
conférence, Zurich, 1er octobre 2024.  
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97) Présentation et discussion de l’ouvrage de Julien Jeanneney, Une fièvre américaine. Choisir les juges de la Cour 
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98) Table ronde autour de l’ouvrage de Margaux Bouaziz, Définir la Constitution. L’article 16 de la Déclaration 
de 1789 et le constitutionnalisme (Classique Garnier, 2024), Paris, 9 décembre 2024. 

2025 
99) « Le cas allemand », Colloque : A. Baudu, X. Cabannes (dir.), Les règles de financement de la vie politique. Où 

en sommes-nous ? Où allons-nous ?, Paris (Conseil constitutionnel), 22 janvier 2025 (cf. contribution n° ). 
100) « La Cour constitutionnelle fédérale allemande », Séminaire général : A. Antoine (dir.), 
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Toulouse, 4 mars 2025.  

102) « La Cour constitutionnelle fédérale allemande vs. La Cour Suprême des États-Unis » (avec 
J. Jeanneney), Conférence : N. Perlo, E. Lemaire, E. Forey (dir.), Université de Bourgogne (Dijon, 
11 mars 2025.  
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106) « Der französische Conseil constitutionnel (1958-2025). Eine Bilanz mit rechtsvergleichenden 
Anmerkungen » (Le Conseil constitutionnel français (1958-2025). Bilan et réflexions comparées), Conférence : 
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